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          Saint-Loup-Lamairé, le 14 janvier 2014 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte-rendu de la réunion de bureau de la CLE du SAGE Thouet  

Le 12/01/2015 au SMVT, à Saint-Loup-Lamairé. 

 

Personnes présentes : 

Olivier CUBAUD, Président du Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet et de la CLE du SAGE Thouet 
Jean-Pierre ANTOINE, Délégué de la Communauté d’Agglomération Saumur Loire Développement et 
1er Vice-Président de la CLE du SAGE Thouet 
Hubert BAUFUMÉ, Vice-Président de la Communauté de Communes du Pays Loudunais et 2nd Vice-
Président de la CLE du SAGE Thouet 
Gérard PIERRE, Vice-Président de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais 
Pierre BIGOT, Président du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique de la Vallée de la Dive 
Jean-Paul SOUTIF, FDPPMA de Maine-et-Loire 
Claude DEVAUD, Chambre Régionale d’Agriculture de Poitou-Charentes 
Jean-Christophe POUVREAU, Association des Irrigants de la Vienne 
Louis PERRIN, Syndicat de Valorisation et de Promotion des Etangs de Poitou-Charentes Vendée 
Florence BARRE, Agence de l’Eau Loire-Bretagne 
Jean-François LUQUET, ONEMA Centre Poitou-Charentes 
Frédéric NADAL, DDT des Deux-Sèvres 
Côme DURAND, DREAL Poitou-Charentes 
Albert NOIREAU, DREAL Poitou-Charentes 
Florence DEVILLE, DDT des Deux-Sèvres 
Pascal TRINTIGNAC, Syndicat Mixte pour le Développement de l’Aquaculture et de la Pêche en Pays 
de la Loire 
Mathilde COLLERIE, Communauté d’Agglomération Saumur Loire Développement 
Ludovic BOISSINOT, Bureau d’études SERAMA 
Flavie THOMAS, Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet 
Pierre PÉAUD, Animateur SAGE Thouet 

Personne excusée : 

Françoise BELY, Vice-Présidente de la Région Poitou-Charentes 
 
Personnes absentes : 
Alain LAURIOU, Conseil Général du Maine-et-Loire 
Dominique PAQUEREAU, Conseil Général des Deux-Sèvres 
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M. CUBAUD accueille les participants pour cette nouvelle séance du Bureau de la CLE. Il 

informe que le jury de recrutement pour le poste de technicien du SAGE a eu lieu le 17 décembre 

2014. ALEXIS PACAUD a été recruté et prendra ses fonctions au sein de la cellule d’animation du 

SAGE à partir du 19 janvier 2015. Ensuite un tour de table est effectué afin que les personnes non 

membres du Bureau puissent se présenter. Enfin M. CUBAUD précise que l’objectif de cette séance 

est le lancement de l’étude d’ « Assistance à Maitrise d’Ouvrage visant à améliorer la connaissance 

des plans d’eau et de leurs impacts sur le Bassin du Thouet » et permettre au prestataire de 

présenter sa méthodologie pour la réalisation de ce travail. 

 

Pierre PÉAUD rappelle le contexte ainsi que le calendrier de l’étude (cf. présentation) qui doit 

se dérouler sur 2 mois et prendre fin début mars 2015. 

M. TRINTIGNAC s’interroge sur la durée de l’étude qui lui semble être courte pour traiter un 

sujet aussi complexe. 

Pierre PÉAUD répond que cette étude est une étude d’assistance à maitrise d’ouvrage et que 

les membres de la CLE ont souhaité que le prestataire réalise un travail bibliographique afin de 

déterminer les outils qui permettront de définir quelle étude mettre en œuvre pour intégrer les 

enjeux liés aux impacts des plans d’eau dans les documents du SAGE. 

M. TRINTIGNAC s’interroge également sur la taille des plans d’eau prise en compte ainsi que 

sur la notion de « forte densité » sur le territoire. 

Pierre PÉAUD indique que le but de la séance est justement de répondre à ces questions et 

que l’on reviendra dessus lors de la présentation faite par Ludovic BOISSINOT du bureau d’études 

SERAMA. 

M. NADAL complète en indiquant que la notion de densité importante est définie dans le 

SDAGE à 3 plans d’eau au Km². 

La séance se poursuit par la diffusion d’un film réalisé sur le territoire de Belfort traitant de la 

problématique plans d’eau. Cette vidéo permet d’entendre différents acteurs du territoire sur ce 

sujet (vidéo consultable sur le lien : http://zestdurable.net/mise-en-conformite-des-plans-deau/) 

Après diffusion de cette vidéo, M. BIGOT interpelle les membres du Bureau sur l’impact des 

plans d’eau et s’interroge sur les impacts négatifs qu’ils peuvent avoir. 

M. DEVAUD complète en précisant que les impacts négatifs sont toujours mis en avant mais 

qu’il est important de mettre en évidence les impacts positifs.  

M. CUBAUD ajoute que cette vidéo montre en effet les impacts négatifs des plans d’eau mais 

met également en évidence les moyens pour les corriger. 

M. TRINTIGNAC précise que la question « plans d’eau » est plus compliquée que ce que l’on 

peut croire et qu’il est très important de prendre en compte la gestion faite du plan d’eau pour 

pouvoir connaitre l’impact qu’il peut avoir. 

http://zestdurable.net/mise-en-conformite-des-plans-deau/


3 
 

M. DEVAUD informe le Bureau que la Coopérative de l’eau 79 est actuellement en train de 

porter une étude faisant l’état des lieux des plans d’eau sur le bassin (envoi d’un questionnaire à 

l’ensemble des irrigants) afin d’envisager la création de nouvelles retenues pour l’irrigation. Cette 

étude permettra également d’apporter des conseils en terme de mise aux normes des plans d’eau. 

M POUVREAU ajoute que sur des secteurs non agricoles où les plans d’eau n’ont pas vocation 

pour l’irrigation, ils doivent servir à alimenter les cours d’eau. 

M. ANTOINE  précise qu’il est nécessaire de différencier les différents types de plans d’eau et 

leurs usages (loisirs, irrigation, pêche, …) 

M. LUQUET conclut les commentaires sur la vidéo en insistant sur l’importance de définir les 

différentes typologies de plans d’eau et la nécessité dès le démarrage de l’étude « AMO plans 

d’eau » d’avoir des définitions précises et validées par tous. 

 

La parole est ensuite donnée à Ludovic BOISSINOT du bureau d’études SERAMA afin qu’il 

puisse présenter la méthode envisagée pour la réalisation de ce travail et interroger les membres du 

Bureau sur les premiers éléments récoltés.  

Ludovic BOISSINOT indique qu’un premier travail de collecte de données a été réalisé et que 

les membres du Bureau peuvent lui transmettre toutes données intéressantes. 

M. TRINTIGNAC informe que le SAGE Vendée étudie la question « plans d’eau » depuis 

quelques années et qu’il serait intéressant de se rapprocher de l’animatrice du SAGE pour en savoir 

plus. Le bureau d’études prendra contact avec le SAGE Vendée pour voir comment le sujet a été 

traité sur leur territoire. De plus M. TRINTIGNAC ajoute que le SMIDAP possède une base de données 

recensant les plans d’eau de plus de 1000m² sur la région Pays de la Loire. 

Ludovic BOISSINOT informe que cette étude amènera de nouvelles questions au fur et à 

mesure que les données seront traitées. 

Mme BARRE répond qu’il est normal que des questions soient soulevées et justement que le 

but de l’assistance à maitrise d’ouvrage est de définir les moyens et méthodes à mettre en œuvre 

pour répondre à ces interrogations. 

M. TRINTIGNAC demande si dans l’état initial du SAGE une approche historique des plans 

d’eau a été réalisée. 

M. NOIREAU complète en précisant qu’il pourrait être intéressant de faire une comparaison 

des informations actuelles avec les plans d’eau recensés sur les cartes de l’État-major de 1800 afin 

d’avoir une idée sur l’évolution du nombre de plans d’eau sur le territoire. 

M. LUQUET répond que cette approche historique semble intéressante mais qu’il faudrait 

prendre en compte également d’autres dynamiques socio-économiques et que cette analyse n’entre 

pas dans la mission du prestataire surtout au vu de la durée de l’étude. 

Pierre PÉAUD ajoute pour répondre à M. TRINTIGNAC  que l’approche historique des plans 

d’eau n’a pas été traitée dans l’état initial du SAGE. 
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Ludovic BOISSINOT interroge les membres du Bureau sur la superficie des plans d’eau à 

prendre en compte dans l’étude. 

M. NOIREAU répond que les mares de petites tailles ont peut-être un impact limité au niveau 

quantitatif mais souvent ces milieux ont une forte valeur écologique d’où l’importance de les prendre 

en compte. 

Mme BARRE ajoute qu’il est nécessaire, dans un premier temps, de considérer l’ensemble 

des plans d’eau et que dans un second temps le critère « superficie » pourrait être utilisé dans les 

méthodologies proposées pour prioriser les plans d’eau impactants. 

M. BAUFUMÉ complète en précisant que la connexion du plan d’eau au réseau 

hydrographique sera également un des critères importants et qu’il sera primordiale de s’interroger 

sur la définition du réseau hydrographique.  

M. BIGOT questionne le Bureau sur la prise en compte des plans d’eau sur cours d’eau et 

particulièrement sur le cas des  retenues de moulins.   

M ANTOINE répond que pour ce qui est des moulins, les CTMA en place sur le territoire 

traitent de cette problématique. Il ajoute que le cas de ces ouvrages n’entre donc pas dans l’étude 

plans d’eau mais sera traité dans les réflexions sur la continuité écologique des cours d’eau. 

Ludovic BOISSINOT informe que la précision des données cartographiques ne permet pas 

toujours de savoir si un plan d’eau est connecté ou non au réseau hydrographique. 

M. NOIREAU signale que pour répondre à ce problème, dans certaines études, tous les plans 

d’eau se trouvant dans une bande tampon de 10 mètres du cours d’eau sont considérés comme 

connectés (nappe alluviale) mais que cette méthode ne peut être appliquée sur tous les secteurs et 

particulièrement sur les zones de têtes de bassin. 

M. PERRIN indique qu’il sera également nécessaire de prendre en compte la nature 

géologique du bassin qui engendre un contexte différent en fonction d’un sol sédimentaire ou d’un 

sol cristallin comme ça peut être le cas sur le bassin du Thouet. 

Pierre PÉAUD rappelle que le cahier des charges de l’étude demande au prestataire de définir 

plusieurs méthodologies qui peuvent être fonction de la zone géographique.  

Ludovic BOISSINOT présente un premier traitement cartographique pour montrer le type de 

données récoltées et les différences entre les sources.  Il ajoute qu’une priorisation des données sera 

faite en se basant en premier lieu sur les données DDT, puis sur les données d’inventaires de terrain, 

les prélocalisations et les données Agence de l’eau. 

Aucune autre question n’est soulevée. Pierre PÉAUD indique qu’une fois un premier travail 

réalisé, des éléments seront envoyés par mail aux membres du Bureau le plus rapidement possible 

pour recueillir les remarques de chacun. 

M. CUBAUD remercie les participants de la réunion pour leurs contributions et lève la séance. 
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